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PENS.C/1-(11-09)-F

CAISSE COMMUNE DES PENSIONS DU PERSONNEL DES NATIONS UNIES 

DEMANDE DE RESTITUTION D’UNE PERIODE D’AFFILIATION ANTERIEURE
EN VERTU DE L’ARTICLE 24 DES STATUTS 

INSTRUCTIONS  IMPORTANT

Veuillez écrire en caractères d’imprimerie 
N U M E R O  D ’ I M M A T R I C U L A T I O N  A  L A  C A I S S E

1. Avant de remplir le présent formulaire, veuillez lire l’article 24 des Statuts de la Caisse. Les dispositions F.1 à F.6 du
Règlement administratif indiquent la procédure à suivre.

(a) Vous pouvez exercer l’option de restitution uniquement si vous avez touché un versement de départ pour 
votre période d’affiliation antérieure la plus récente, ou si vous avez opté, ou êtes réputé avoir opté, avant le 1er 
avril 2007, pour une pension de retraite différée dont le versement n’a pas encore commencé au moment où 
vous exercez l’option de restitution.   

(b) La demande ne peut porter que sur la période d’affiliation antérieure la plus récente. Si vous avez plusieurs 
périodes d’affiliation antérieures, seule celle qui précède la période de participation actuelle est susceptible de 
restitution. 

(c) La demande de restitution d’une période d’affiliation antérieure doit être adressée dans un délai d’un an à 
compter de la date de la reprise de la participation et en tout état de cause avant la cessation de service si 
celle-ci intervient durant cette période. Si vous ne respectez pas ce délai, vous perdrez irrévocablement 
votre droit à restitution. 

(d) La présente demande doit être adressée au secrétaire de votre Comité des pensions du personnel. 

2. Dès que possible après que vous aurez adressé la présente demande, vous serez avisé(e) des différentes
modalités de paiement à votre disposition ainsi que des montants à verser dans chaque cas.

3. Lorsque vous recevrez les renseignements mentionnés à la rubrique 2, vous aurez un délai de quatre-vingt-dix jours
à compter de la date de notification pour verser ou commencer à verser la somme dont vous êtes redevable. Si
vous ne respectez pas le délai de quatre-vingt-dix jours, vous serez réputé(e) de votre droit à restitution.

Je soussigné(e) , demande par la présente 
(nom et prénom, en lettres d’imprimerie) 

la restitution, conformément aux dispositions de l’article 24 des Statuts de la Caisse des pensions, de la période 
d’affiliation antérieure la plus récente spécifiée ci-après que j’ai accomplie dans l’organisation affiliée suivante: 

ORGANISATION À COMPTER DU JUSQU’AU 

DATE:  
(jj/mm/aaaa) signature du participant 
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